NE PAS ABONDONNER LES                                                  ANIMAUX

L’abandon est puni par la loi et peut aller jusqu’a 2 ans de prison et 30 000 euros.
En effet chaque année 60 000 chat et chien sont abandonner par des maitre sans scrupule. Mais heureusement que plusieurs associations se battent contre se genre de chose : 30 millions d’amis ect…
L’association 30 Millions d’amis aide plus de 200 refuge a nourrir ces animaux, il leur offre des palettes de nourriture, des soins vétérinaux, des renouvèlements des bâtiments pour que les animaux se sentent bien, ect…
Tous les ans 80% des animaux sont abandonner et 56 refuge submerger.
Donc n’abandonner pas vos animaux, les 30 Millions d’amis ont créé un système ou vous appeler au 3260 et dite « 30 Millions d’amis » et vous pourrez faire garder votre animal gratuitement.             (Par satan)

